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Chères Seynoises, chers Seynois,

Il y a trois mois, vous vous êtes mobilisés massivement comme
toujours, pour les élections municipales et vous nous avez 
accordé votre confiance, je vous en remercie chaleureusement.
Pour la première fois, le conseil municipal a été élu par un 
scrutin de liste paritaire. Douze d'une liste, trois de l'autre, sept 
femmes et huit hommes qui sont appelés, maintenant, à travailler 
ensemble au service de notre collectivité.

Nous le savions, le contexte difficile est ressenti au niveau 
communal et par les citoyens dans leur vie quotidienne. Au 
niveau intercommunal, il est amplifié par une situation financière
préoccupante. Ceci conforte la nécessité d'efforts pour favoriser
le développement de l'activité économique avec un souci 
permanent d'efficacité financière.
Dés cet été, aux activités touristiques et animations habituelles,
s'ajouteront la réouverture de la Maison du Mulet, le réaménage-
ment du marché, un travail pour permettre l'ouverture de 
nouveaux commerces dans le village, ainsi que l'étude de la trans-
formation de l'ancien hôpital en structure d'accueil touristique.

Nous avions clairement affirmé notre volonté de favoriser le
maintien d'emplois locaux, en particulier dans un cadre de 
mutualisation intercommunale. Vous pourrez en voir une 
première application, rapidement mise en oeuvre, pour 
l'entretien des routes de nos communes avec le matériel Seynois
et des employés de plusieurs communes.
La qualité de vie pour chacun d'entre nous est notre préoccupa-
tion. Lorsque vous lirez ces lignes, le nouvel hôpital aura été enfin
officiellement inauguré. Ceux qui entrent en maternelle et leurs
aînés de l'école élémentaire bénéficieront en septembre des 
activités de la réforme des rythmes scolaires.
Dans notre premier bulletin municipal, vous trouverez des 
explications sur des actions en cours, des informations sur la vie
Seynoise et en particulier le calendrier des animations de la 
saison estivale.
Je vous en souhaite bonne lecture et que chacun de vous passe
un excellent été.

Francis HERMITTE

Mairie de Seyne 04140 - Seyne les Alpes
Tél : 04.90.35.00.42
courriel : accueil@seynelesalpes.fr
Directeur de la publication : Francis Hermitte
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Création et réalisation Pigment noir
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La composition du nouveau conseil municipal 
suite aux élections du 23 mars dernier est la suivante :

Francis HERMITTE - Maire de Seyne
Michel ASTIER - 1er adjoint
Pascale DI MALTA - 2ème adjoint
Michel REY - 3ème adjoint
Joëlle SAINT-MARTIN - 4ème adjoint
Véronique CENTELEGHE - Conseillère Municipale
Dominique BARON - Conseiller Municipal
Céline CARCHIDI - Conseillère Municipale
Michel JAME - Conseiller Municipal
Françoise CHARRIER ROUGON - Conseillère Municipale
Daniel CHABOT - Conseiller Municipal
Jocelyne ROCHE - Conseillère Municipale
Laurent PASCAL - Conseiller Municipal
Nathalie ESCLAPEZ - Conseillère Municipale
Guillaume CHABOT - Conseiller Municipal

Les délégations des adjoints :
• Michel ASTIER

Personnel, Travaux, Urbanisme

• Pascale DI MALTA
Activités sportives, touristiques 
et de loisirs, Communication

• Michel REY
Affaires Scolaires, jeunesse, 
Culture, Agriculture

• Joëlle SAINT-MARTIN
Finances et Budget, 
Développement 
et Valorisation du Bourg Centre
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LES FAITS MARQUANTS

André ESCLAPEZ et Agnès LAISSUS élus le 23 mars 
ont démissionné préalablement à la première réunion 
d’installation du Conseil du 29 mars et ont laissé leur place
par ordre de liste à Nathalie ESCLAPEZ et Gilbert CARLETTO.

Gilbert CARLETTO a démissionné lors de la réunion du Conseil
Municipal du 30 avril pour laisser sa place à Guillaume 
CHABOT, les conseillers succédant à Gilbert CARLETTO par
ordre de liste étant démissionnaires.

Les élections 
municipales de Mars 2014
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Le conseil communautaire se compose
également de conseillers municipaux 
représentants de chacune des 8 communes 
de notre canton, soit au total 23 conseillers 
communautaires dont la répartition par 
commune se fait comme suit : 
Auzet : 2, 
Barles : 2,  
Montclar : 3, 
Le Vernet : 2, 
St Martin les Seynes : 1, 
Selonnet : 3, 
Verdaches : 2, 
Seyne : 8.

Les commissions municipales
Urbanisme : Francis HERMITTE, Michel ASTIER, Daniel CHABOT, 
Laurent Pascal, Guillaume CHABOT
Domaine Scolaire : Francis HERMITTE, Michel REY, 
Céline CARCHIDI, Jocelyne ROCHE, Nathalie ESCLAPEZ
Culture * : Francis HERMITTE, Véronique CENTELEGHE, 
Michel JAME, Françoise CHARRIER,
Laurent PASCAL (*commission extramunicipale)
Appel d’Offres : Joëlle SAINT MARTIN, Michel ASTIER, 
Daniel CHABOT (Titulaires)
Céline CARCHIDI, Pascale DI MALTA, Guillaume CHABOT (Suppléants)

La Communauté de Communes du Pays de Seyne est une institution 
intercommunale pour le développement de l’économie de notre canton, le
soutien aux associations sportives, culturelles et sociales et la protection de
l’environnement.

Les résultats des élections municipales ont entraîné un changement de 
gouvernance au sein de la CCPS.
Les élections lors de la réunion d’installation du Conseil Communautaire du
25 avril dernier ont défini l’organisation suivante :

Les délégués 
communautaires
Les élus de la commune de Seyne désignés
au Conseil Communautaire sont :
Francis HERMITTE, 
Michel ASTIER, 
Pascale DI MALTA, 
Michel REY, 
Joëlle SAINT-MARTIN, 
Véronique CENTELEGHE, 
Nathalie ESCLAPEZ, 
Guillaume CHABOT.

La Communauté 
de Communes
Le nouveau Conseil Communautaire

Présidence : Francis HERMITTE - Maire de Seyne
• 1er Vice-président : Michel GRAMBERT Maire de Selonnet
• 2e vice-président : Roger ISOARD Maire d’Auzet
• 3e vice-président : Jean-Claude REMUSAT Maire de Montclar
• 4e vice-présidente : Eliane GIRAUD 1ere adjointe au Maire de Verdaches
• 5e vice-présidente : Marie-France DULAU 1ère adjointe au Maire de Selonnet
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Culture
La Maison du Mulet… 
le projet se concrétise

L’ETE DU MULET
L’activité mulassière, avec les éleveurs, le 
syndicat hippique, le concours mulassier, les
Haras est une spécificité patrimoniale et 
historique de notre vallée. La Maison du Mulet
inaugurée en juillet 2007 et fermée pendant
6 ans, va rouvrir ses portes cet été, en 
préfiguration de son avenir. Car la Maison du
Mulet est un projet ambitieux qui avait été
perçu avec enthousiasme par les élus et les
techniciens de la région et du département
comme un équipement structurant pour 
notre territoire. De ce fait ce projet avait pu 
bénéficier d’aides financières publiques pour
sa réalisation.
La Maison du Mulet sera un pôle touristique
« toutes saisons » :
• Une vitrine pour l’ensemble de nos produc-
tions agricoles, artisanales et dérivées de 
l’activité touristique,

Scolaire
La réforme des rythmes scolaires

Les grandes vacances sont là mais il faut déjà penser à la rentrée
prochaine… avec la mise en oeuvre des nouveaux rythmes 
scolaires. L’objectif de la réforme est de rendre les périodes
d’enseignement plus efficaces, d’alléger la journée de l’enfant
et de pouvoir faire profiter au plus grand nombre d’activités 
périscolaires (culturelles, artistiques ou sportives).

La commune de Seyne, suivant l’avis du conseil de l’école 
élémentaire a transmis une demande d’expérimentation pour
l’organisation de la semaine scolaire à l’inspection d’académie
comme le lui permet le nouveau décret dit « Hamon ». Cinq 
matinées et trois après-midi seront consacrées à l’enseignement
et l’après-midi du jeudi aux activités périscolaires. La réponse
de l’inspection d’académie est attendue.

L’école maternelle a choisi de placer les périodes d’activités 
périscolaires en début d’après-midi, cette organisation a déjà
reçu l’accord de l’inspection d’académie.

L’organisation de ces activités d’éveil est sous la responsabilité
et à la charge de la commune. Le coût est estimé à environ 200
euros par enfant scolarisé. Il sera allégé par des aides de l’Etat
et de la Caisse d’Allocations Familiales.

Au sein de la communauté de Communes du Pays de Seyne, la
concertation a débuté pour la coordination des interventions
d’animateurs privés ou associatifs.

Une évaluation annuelle de l’organisation et de ses résultats
sera examinée chaque année pour les deux écoles de notre 
commune.

VIE DE LA COMMUNE ET ACTUALIT�S
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• Un témoignage de la vie rurale passée du pays de Seyne par les différentes 
expositions de matériels et autres objets usuels,
• En s’appuyant sur le passé, la Maison du Mulet va contribuer à l’insertion de 
l’élevage mulassier du Pays de Seyne dans la filière mulassière contemporaine.
Aujourd’hui l’exposition et les extérieurs remis en état permettent une ouverture
à moindre cout.

Le mercredi est dédié aux visites de groupes, le dimanche tout public, avec 
4 dimanches exceptionnels (20 et 27 juillet, 3 et 17 aout) liés à des manifestations
spécifiques.
Le mulet, symbole de prospérité, avait transformé le paysan Seynois en éleveur,
dresseur, commerçant, courtier, maquignon, aux déplacements incessants, impliqué
dans le commerce local, assurant des échanges avec d’autres régions, d’autres pays.
Plus que le mulet c’est cette ouverture qui fit la prospérité de la vallée et qui la
fera sans doute encore à l’avenir !
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Vie locale
Le nouvel hôpital…. 
Un an déjà !

« LE DRAMATIQUE DE LA VIEILLESSE, CE N’EST PAS 
QU’ON SE FAIT VIEUX, C’EST QU’ON RESTE JEUNE »

(OSCAR WILDE)           

Le marché 
de Seyne
Le marché se trouvera à partir de
cet été plus proche du village cen-
tre. L’établissement Barneaud
cesse son activité ; par conséquent
un bel emplacement sera disponi-
ble à la place des pompes, pour les
producteurs locaux et habitués du
marché. Ce nouvel agencement fa-
cilitera la proximité vers les com-
merces de la Grande Rue.

Le marché 
de Seyne
Pour la valorisation du village, le 
marché se trouvera à partir de cet été
plus proche du centre.

Un pôle de producteurs locaux occu-
pera l’espace laissé vacant par la sta-
tion-service. Ce nouvel agencement
facilitera la proximité vers les 
commerces de la Grande Rue.

Urbanisme 
et travaux
Avancement du P.L.U. / 
Urbanisme
Plan Local d’Urbanisme : On entrevoit la sortie
du tunnel ! Le 24 février 2014 le PLU est arrêté,
intégrant les modifications demandées par les
services de l’Etat. Le 22 mai 2014 devant la
Commission Départementale de Consomma-
tion des Espaces Agricoles, il obtient un avis 
favorable venant s’ajouter aux autres avis 
favorables des personnes publiques consul-
tées. Nous pouvons envisager l’enquête 
publique pour la fin de l’été.

Urbanisme : La loi ALUR (loi pour l’accès au 
logement et à l’urbanisme) modifie les règles : 
• caducité des POS au 31 décembre 2015 ; 
• suppression des COS et de la superficie 

minimum des terrains ; 
• transfert de la compétence PLU aux 

intercommunalités (2017) ; 
• zone 2AU non ouverte à urbanisation dans les

9 ans suivant sa création retombe en zone A 
ou N ; 

• DP retirable si illégale ; 
• plans intérieurs pour les collectifs ; 
• concertation facultative sur les permis.

Travaux et Voirie
• Les travaux d'investissement routier réalisés
cette année pour un montant de 100 000 € TTC
sont réalisés par l'entreprise COLAS :
450 mètres de routes dans la montée de la 
Vésaraille pour 19 000 € TTC
250 mètres dans le hameau des Hauts Savor-
nins pour 12 000 € TTC
400 mètres sur la route du Serre Vinatier pour
31 000 € TTC

• Cet automne le parking du grand puy sera 
reprofilé en grave concassée et le front de neige
ainsi que l'arrivée de la station recevront un 
revêtement en enrobé pour 35 000 € TTC.

• L'entretien de nos routes consistant à réparer
les dégâts de l'hiver a été effectué ces dernières
années par une entreprise privée. Nous avons
décidé de réaliser dorénavant ces travaux 
nous-mêmes et de proposer ce service aux 
communes du canton qui le souhaitent.
Nous avons à Seyne le matériel nécessaire 
pour le faire et une équipe de 6 agents en a la
charge.
L’intérêt principal étant la mutualisation des
moyens notamment en personnel, tout en 
donnant la priorité à l'emploi local, précieux,
par ces temps de crise.

19 juin 2013, l'hôpital déménage du
centre vers la route de Saint Pons. 
Anciennement appelé Hôpital local
Saint Jacques, il porte aujourd'hui le
nom d’Etablissement Public de Santé
« Vallée de la Blanche ».
C'est un vaste bâtiment de 4 niveaux :
rez de jardin, rez de chaussée, 1er et
2ème étage comprenant 59 lits EHPAD
(Etablissement d’Hébergement Per-
sonnes Agées Dépendantes) dont 13
en secteur protégé , 4 lits médecine, 4
lits hébergement temporaire, 6 places
d’accueil de jour. Afin de faciliter 
l'accueil, ont été créé :
• le secteur protégé pour les 
personnes atteintes de maladie 
d'Alzheimer et troubles apparentés,
• un accueil de jour qui a pour but de
permettre aux aidants familiaux de se
décharger le temps d'une ou plusieurs
journées de leur parent,
• un PASA (pôle d'activité de soins
adapté) où les patients de l'établisse-
ment se retrouvent en fonction de
leur pathologie pour des ateliers en
relation avec la vie quotidienne.
La structure travaille en collaboration
avec l'ADMR en créant des « ateliers
équilibre » et « mémoire » où les 
résidents se retrouvent avec d’autres
personnes du canton, ce qui permet
d'éviter le sentiment de solitude et
également de retrouver quelqu'un
que la vie a éloigné.
L'espace SNOEZELEN est aussi une
nouveauté, c'est un espace « relaxa-
tion » avec divers jeux de lumières et
sons dans le but d'éveiller certains
sens qui sont souvent en sommeil
faute de stimulation pour les 
personnes atteintes de troubles 
neurologiques.
Du personnel qualifié travaille sur les
divers services : infirmière, kinésithé-
rapeute, ergothérapeute, psycholo-
gue, diététicien, aide-soignante et
agent des services hospitaliers. Les
médecins du village, l’unité mobile de
gérontologie et l’unité mobile soins
palliatifs interviennent à la demande.
Le service administratif joue un rôle
important au niveau de la prise en
charge, et de l’aide apportée aux 
familles et aux résidents.
Cet établissement moderne offre une
grande qualité de vie aux personnes
accueillies, un lieu de travail 
agréable ainsi qu’une vue imprenable
sur la vallée.
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Nouvelle saison pour 
le bike-park du grand Puy…. 
C’est parti !

Le Bike-Park du Grand-Puy est ouvert depuis le 
samedi 31 mai pour les amateurs de descente en
VTT et sensations fortes.
Le télésiège est également accessible aux piétons
de 10h à 17h les week-end en juin et septembre,
du jeudi au dimanche en juillet et août ainsi que
le 14 juillet.

Les VTTistes sont accueillis sur des pistes reprofi-
lées cette année et parfaitement entretenues.

Se trouvent également sur le site du Grand-puy, 
locations de VTT, de Quads et d’ânes pour randon-
ner en alpages et établissement de restauration.

L’association Anima Seyne, comité des fêtes de notre village n’a pas ménagé
sa peine pour l’organisation de nombreuses animations ce printemps ; foire
aux fleurs, fête de la morille, vide-greniers et salon du bien-être... 
Des animations qui permettent à la population de se rencontrer, d’animer
le village et ce pour le plaisir de tous.

L’USB, notre association sportive n’a pas chaumé non plus dans l’organisa-
tion des manifestations sportives ;
• Les Tournois de basket et Challenge Anfossi ont regroupé un public 
nombreux sous un soleil estival.
• L’Effort Vauban au clair de lune, course pédestre de 12 kms qui a réuni 64
participants s’est déroulé dans une ambiance des plus conviviales ; la pluie
et la grêle n’ayant finalement que retardé le départ de quelques minutes.
• Week-end chargé les 21 et 22 juin ! Tout d’abord le samedi, à l’initiative
de la communauté de communes et avec le concours de la mairie et des 
bénévoles de l’USB, Seyne accueillait l’arrivée de la deuxième étape (partie
de Volonne), du 11e tour cycliste des Alpes de Haute Provence. Un public
nombreux était réuni dans les rues du village et sur la place d’armes pour
encourager les coureurs. Une belle occasion pour la promotion de notre
vallée ! 

En même temps se déroulaient à la maison des jeunes la fête de la musique
et sur les deux journées le « Bol d’Or » ou Jeu Provençal qui réunissaient
22 triplettes venues de toute la région ainsi que  la « Fête du Tennis » avec
pour objectif la promotion de ce sport à Seyne et plus particulièrement 
auprès des jeunes. De beaux évènements à renouveler !

Règlementation...
L’accessibilité des commerces et des ERP (établissement recevant du public)
aux personnes handicapées : Sommes-nous prêts pour 2015 ?
La loi du 11 février 2005 pose le principe de la mise en accessibilité de tous les établissements recevant du public avant le 1er janvier
2015.
Le 26 février dernier le gouvernement a introduit la notion d’agenda d’accessibilité programmée pour offrir une flexibilité supplémen-
taire de 3 ans pour la mise en oeuvre. La condition pour en bénéficier : fournir avant le 31 décembre 2014 un 1er calendrier précis et
resserré des travaux à effectuer.
L’ensemble des mesures impliquent des démarches administratives et tous les dossiers doivent être remis pour le 1er janvier 2015.

Retrouvez toute l’actualité du bike-Park 
sur Facebook Grand Puy VTT

Sport et animations

Un printemps riche en animations 
et évènements sportifs
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JUILLET
Vendredi 4
20h30 :
Veillées du Bastion « Les sites 
archéologiques majeurs en Provence,
Dauphiné Bourgogne »
20h30 : 
Théâtre « Toc toc » de Laurent Baffie par
la troupe des femmes de Seyne 
• Maison des Jeunes
Samedi 5
Challenge de Foot
« Souvenir Grégory Barles »

Dimanche 6 et 13
Exposition animaux et matériels anciens
à la maison du mulet
Lundi 14
Seyne fête le 14 juillet dans la rue, 
11h30 et 19h :
Apéritifs en musique et repas dans la rue, 
14 h : Jeux, concours de pétanque, 
22h : Feu d’artifice et bal
Jeudi 17 et Vendredi 18 
Le Goût des mots
Jeudi à 20 h 30 : 
« La langue régionale de Pierre Magnan »
écrivain de Haute Provence par Claude
Martel
Vendredi 20h30 : 
Contes gourmands par Florence Ferin
Dimanche 20 Juillet
Maison du Mulet : Journée attelage, 
débardage avec des mulets et promenade
en calèche, démonstration de mulets au
travail
Mercredi 23 Juillet
21h : Maison de Pays : Film documentaire
« Si Serre-Ponçon m’était conté »
Jeudi 24 Juillet
Vide-greniers
Vendredi 25 Juillet
20h30 :
Théâtre « Toc toc » de Laurent Baffie par
la troupe des femmes de Seyne
Samedi 26 Juillet
Seyne sous les étoiles
Dimanche 27 Juillet
Maison du Mulet : Journée maréchalerie,
promenades en calèche, maréchal Ferrand
au travail avec commentaires.

AOUT
Dimanche 3
Maison du Mulet : Journée ASSOVAL 
produits de pays, marché de producteurs
et dégustation, repas, démonstrations de
chiens de troupeaux au travail.
Braderie Secours catholique à Seyne.
Mercredi 6
Loto de l’hôpital

Mercredi 6 et 20
21h : Maison de Pays : Film documentaire
« Si Serre-Ponçon m’était conté »
Du Samedi 9 au Lundi 11
FÊTE DU CONCOURS MULASSIER
Visite expo Maison du Mulet 
samedi et dimanche après-midi
Dimanche 17 Août
Maison du Mulet : 
18h : apéritif et dégustation  
21h : projection du film « Comme un
agneau... » sur écran géant
Vendredi 22 août
21h : Démonstration de Danse Bollywood,
Hip Hop et Break Dance Impulsion Danse
Dimanche 24 Août
Citadelle Vauban : Journée des métiers
d’antan et vieux outils
Samedi 23 au mercredi 27 
Les 5 jours de Trial Blanche Serre-Ponçon
Show Trial Place d’Armes Seyne samedi
23 à 19h30
Dimanche 24 Août
Citadelle Vauban : Journée des métiers
d’antan et vieux outils
Dimanche 31 Août
Fête de Pompiery

SEPTEMBRE
Vendredi 5
20h30 : Veillée du Bastion « Conférence
géopolitique de la guerre 14-18 »

Vendredi 12 et Samedi 13
Forum Transfrontalier

Samedi 13 et Dimanche 14
RAID DE LA BLANCHE : Course d’orienta-
tion par équipe, départ Seyne 12h
Dimanche 21
JOURNEE DU PATRIMOINE et les 
traditionnels pieds paquets
LE GRAND PUY : Descente VTT Kids

OCTOBRE
Vendredi 3
20h30 : Veillées du Bastion 
« Une autre Georges Sand »
Samedi 11 Octobre
Maison des Jeunes : FOIRE d’OCTOBRE
chevaux et bovins

           

Dans la Vallée...
Samedi 12 et Dimanche 13 Juillet :
Ran’Dormillouse
Samedi 26 Juillet :
Fête des Monges
Samedi 16 août :
Trail de Dormillouse
Samedi 13 et Dimanche 14 Septembre :
Raid Blanche
29 JUILLET et 1, 3, 8, 12 AOUT 
Festival Jeunes musiciens
(programme complet disponible à l’Office de Tourisme)

CALENDRIER DES FESTIVIT�S ET ACTIVIT�S DE L?�T� ¸ SEYNE
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L’Etat civil
Acte d’état civil entre le 11 septembre 2013 et le 15 juin 2014

Naissances

BALLESTER Baader
3 octobre 2013
HUTIN Louka
13 octobre 2013
SARRAZIN Loan
19 novembre 2013
HONORE Inaya
24 décembre 2013
AURE Jordan
23 février 2014
SILVE BALAY Naïs
5 avril 2014
FALCO Chloé
7 mai 2014
PINTO Paolo
23 mai 2014

Mariages

BERIDON Stéphane 
et 
CARLETTO Sonia
26 avril 2014

Décès

REMUSAT Marguerite
veuve GEIB
26/09/13
MARCHAND Emilienne
veuve DEVILLE
12/10/13
CELCE Jean
17/10/13
ESTIENNE Bernard
24/10/13
MUNOS Michel
28/10/13
BESQUEUT Mireille
épouse OSTIS
29/10/13
ANCEL Eliane
veuve DELETANG
30/10/13
SAILLER Camille
2/11/13

NEGRO Jean-Noël
5/11/13
OSTIS Pascal
6/11/13
MARGAILLAN Noël
6/11/13
RAFFALLI Marie
veuve VIDAL
2/12/13
CHAINE Elie
11/12/13
BOREL Francis
16/12/13
PICAZO Marie
veuve MANUEL
22/12/13
SILVE Hervé
7/01/14
LAFFAGE Madeleine
veuve RIGAL
17/01/14
GIRAUD Mireille
veuve PEYTRAL
16/01/14
LERICHE Gérard
22/01/14

GIRAUD Jean
18/02/14
PIZZERA Claudette
veuve BALLIGAND
22/02/14
IHUELLOU Eliette
veuve CORSIN
3/03/14
DENIER Paul
16/03/14
FILLAT Juliette
veuve SUAU
19/03/14
MICHEL Henri
11/04/14
GROSSONI
Henriette (JEAN)
28/04/14
DAUMAS Marie-Louise
veuve BERNARD
8/05/14
ROUSSET Laure
veuve JAME
19/05/14
CHABOT Raymond
29/05/14
DAVAT Jean-Pierre
3/06/14

LES INFOS UTILES

BON A SAVOIR

Résidence 3è âge le Jas de Malivert
Cette structure est composée d'appartements ouvrant
droit à l'APL et accueille des personnes valides ou handi-
capées autonomes. Choisir cette résidence peut être un
compromis entre le domicile et la maison de retraite à
coût modeste.
4 appartements sont vacants. Vous pouvez obtenir des
renseignements auprès de la Mairie de Seyne.

La PISCINE DE SEYNE est ouverte au public pendant l’été :
du lundi au samedi de 15h à 19h, 
les dimanches et jours fériés 
entre le 14/07 et le 15/08 de 15h à 18h 
et les vendredis de 15h à 20h. 
La baignade est sous la surveillance d’un maître 
nageur sauveteur.

Retrouvez les informations essentielles sur le web 

www.seynelesalpes.fr
Les compte-rendu des conseils municipaux sont 
téléchargeables sur ce site.

Les horaires de la Mairie 
Grande Rue - 04140 Seyne les Alpes
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
9h - 12 h 14h - 17h
Mercredi et samedi : 9h - 12h

Service urbanisme : 
lundi : 13h30 - 16h30, 
mardi et vendredi : 8h30 - 12h

Tél : 04.92.35.00.42 
Fax : 04.92.35.18.98

SOUVENIR
• Raymond CHABOT nous a quitté le 29 mai 2014 à l’âge de 80 ans. Il a
été employé à la mairie de Seyne de 1978 à 1993 où il était très appré-
cié de ses collègues de travail, comme des administrés. Avec un grand
sens des responsabilités et du travail bien fait, il était toujours prêt à
rendre les services nécessaires à la population. La municipalité adresse
ses sincères condoléances à son épouse Eliane, à ses enfants et petits
enfants et toute sa famille.

• Jean-Pierre DAVAT nous a quitté le 3 juin 2014 à l’âge de 49 ans. JiPé
comme nous avions coutume de le nommer travaillait à la station du
Grand Puy la saison d’hiver et l’été pour des remplacements aux ser-
vices techniques de la mairie. Il était apprécié de tous dans le village.
A sa famille, nous adressons nos sincères condoléances.


